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L’évaluation des compétences des élèves
et des jeunes en lecture et en écriture et
de leur évolution.

Le Haut Conseil de l’évaluation de l’école a
inscrit ce sujet dans son programme de travail
pour 2002-2003. Le rapport, destiné à nourrir
ses réflexions, a été établi par Mesdames Marie-
Thérèse CÉARD, Inspectrice d’académie-ins-
pectrice pédagogique régionale honoraire,
Martine RÉMOND, chercheuse à l’Institut Na-
tional de la Recherche Pédagogique et maî-
tresse de conférences à l’IUFM de Créteil, et
Michèle VARIER, Inspectrice de l’Éducation na-
tionale honoraire. Comme tous les rapports
commandés par le Haut Conseil, il n’engage pas
celui-ci, mais contient les analyses et les propo-
sitions des rapporteurs ; il peut être consulté sur
le site : http://cisad.adc.education.fr/hcee à la
rubrique « publications ».

Les discussions qui ont conduit le Haut Conseil
à émettre cet avis ont porté moins sur les résul-
tats des évaluations en termes de niveaux de
compétences effectivement atteints par les élè-
ves et les jeunes 1 que sur la pertinence des
outils disponibles pour apprécier ces niveaux de

compétences et sur celle de la diffusion et des
usages qu’ils connaissent relativement aux deux
finalités assignées par la loi à l’évaluation dans
le système éducatif : rendre compte des résultats
atteints et donner à ses responsables et à tous
ceux qui y travaillent les moyens d’en améliorer
le fonctionnement et les résultats.

Les compétences en lecture et en écriture :
une question dont les enjeux sont
essentiels et dont l’abord est délicat.

Le Haut Conseil constate que les jugements
portés sur le niveau et l’évolution des compé-
tences en lecture et en écriture des élèves et des
jeunes sont trop souvent fondés plus sur des
impressions, voire des souvenirs personnels,
que sur des données objectives. Ils sont fré-
quemment excessifs, ce qui nuit à une analyse
équilibrée permettant de mettre les évolutions
en perspective et de cerner les points forts et les
points faibles de notre système éducatif dans ce
domaine.
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1. A ce sujet, on pourra se reporter au rapport des expertes et au n°66 de
la revue Éducation & formations qui présente entre autres une synthèse des
travaux de la DEP touchant aux compétences en lecture des élèves et des
jeunes.



Or, une évaluation aussi objective que possible
de ces compétences et de leur évolution est
d’autant plus nécessaire que :

w l’on considère à juste titre que les résultats
d’un système éducatif en matière d’apprentis-
sage de la compréhension de l’écrit sont un des
critères essentiels pour juger de son efficacité ;

w ces compétences sont un élément indispensa-
ble sur lequel peuvent se construire, s’entretenir
et se développer connaissances et compétences
dans tous les domaines ;

w la maîtrise de la lecture et de l’écriture est
aujourd’hui une condition indispensable à une
bonne insertion sociale et professionnelle.

Pour autant, cette évaluation n’est pas aisée et
la communication de ses résultats – aux respon-
sables politiques comme à la presse et au public
– est un exercice difficile et délicat :

w les compétences qu’un élève ou un jeune doit
maîtriser pour être considéré comme sachant
lire et écrire peuvent être envisagées de façon
différente selon les lieux et les moments ;

w les exigences sociales à cet égard ne sont pas
les mêmes selon les niveaux et les situations –
scolaires, professionnelles, etc. – et ces exigen-
ces évoluent dans le temps. L’exemple de l’or-
thographe est significatif : l’opinion publique
française a tendance à ériger son respect en
critère majeur de jugement en raison du rôle
que tient la dictée dans la tradition scolaire de
notre pays, alors que la langue, et surtout son
usage, ont évolué et que la société – comme les
programmes et les pratiques d’enseignement –
mettent aujourd’hui beaucoup plus l’accent sur
la capacité à comprendre et à s’exprimer ;

w la multiplicité des données disponibles aux
plans national et international, données fondées
sur des conceptions de la compréhension de
l’écrit et sur l’appréciation de compétences qui
sont légitimement différentes selon les buts re-
cherchés, rend indispensables des confrontations
et des synthèses, plus difficiles à établir et à faire
partager que la diffusion de données chiffrées sur
« le » niveau de lecture ou le classement d’un
pays dans une enquête internationale ;

w enfin, la mesure et la comparaison dans l’es-
pace et dans le temps des niveaux de compé-

tences atteints posent de nombreuses questions
méthodologiques.

La France dispose de très nombreux
travaux en matière d’évaluation des
compétences en lecture et en écriture.

La richesse et l’ampleur des dispositifs d’évalua-
tion mis en place depuis maintenant plus de
trente ans – pour l’essentiel par la Direction de
l’évaluation et de la prospective (DEP) du minis-
tère de l’Éducation nationale – à différents ni-
veaux du système éducatif, mais aussi lors de la
Journée d’appel de préparation à la défense
(JAPD), méritent d’être soulignées.

Ces dispositifs ont incontestablement des as-
pects très positifs et ont permis de cerner des
priorités de politique éducative :

w du point de vue du pilotage du système, la
confrontation de données issues de sources di-
verses, aux finalités différentes, permet de déga-
ger des convergences et d’avancer de façon plus
assurée des hypothèses. En particulier, le fait de
disposer de nombreux travaux nationaux per-
met de pouvoir tirer parti, en les considérant à
leur juste place, des comparaisons internationa-
les auxquelles la France participe ;

w la mise au point d’outils d’évaluation diagnos-
tique – conçus comme des outils professionnels
destinés aux enseignants – et largement diffusés
auprès de ceux-ci constitue une originalité po-
sitive du système français d’évaluation.

Mais, dans le même temps, la multiplicité de ces
dispositifs, dont les finalités ne sont pas toujours
clairement distinguées ou parfaitement perçues,
soulève des questions, dont certaines ont déjà
été évoquées par le Haut Conseil 2 :

w le foisonnement de dispositifs aux finalités
variées, parfois difficiles à expliciter, entraîne
des confusions, et peut même conduire à « dé-
tourner » certains d’entre eux : l’utilisation fré-
quente des résultats des évaluations
diagnostiques aux fins de pilotage local, voire
national en est l’exemple le plus patent ;

w le souci de multiplier les évaluations et de
proposer aux enseignants des outils de plus en
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2. Voir en particulier l’avis n°2 sur l’appréciation et la certification des
acquis des élèves en fin de collège : diplôme et évaluations-bilans.



plus nombreux – activités qui sont grosses con-
sommatrices de moyens et de temps – a parfois
eu comme conséquence un déficit en matière
de synthèses aisément utilisables par les respon-
sables politiques nationaux, régionaux et lo-
caux et propres à rendre compte à la société des
résultats de notre système éducatif ;

w en particulier, les responsables de la politique
éducative demandent des indicateurs qui leur
permettent de suivre l’évolution du niveau des
élèves en fonction des objectifs des programmes
et des diverses compétences attendues en matière
de lecture et d’écriture, ce qui implique la réali-
sation régulière d’évaluations-bilans aux points-
clefs de la scolarité et une excellente maîtrise des
techniques de la mesure en éducation.

Le Haut Conseil se félicite que sur ces points,
les recommandations qu’il avait faites dans son
avis n°2 aient été suivies d’effets avec, d’une
part, la mise en place par la DEP d’évaluations-
bilans en fin d’école et en fin de collège (cette
dernière ayant une dimension non seulement
nationale, mais aussi académique) et le renfor-
cement des compétences de cette direction
dans le domaine de la psychométrie.

Mais les résultats de ces travaux sont,
comme dans d’autres domaines touchant
à l’évaluation du système éducatif, trop
peu utilisés.

On se contentera d’en citer quelques exemples :

w la mobilisation des résultats des évaluations
pour arrêter des inflexions de la politique édu-
cative et de ses objectifs reste faible et des
considérations subjectives prennent souvent le
pas sur la prise en compte de ces résultats ;

w les évaluations diagnostiques, outils mis à
disposition des enseignants, sont encore trop
peu mises à profit par ceux-ci et par les réseaux
de formation, même si les situations sont con-
trastées selon le niveau d’enseignement (l’utili-
sation en est plus intense dans le premier degré)
ou selon les contextes (l’utilisation en est plus
intense dans les situations difficiles). Le carac-
tère parfois peu ergonomique de certains de ces
outils ou de la mise en forme de leurs résultats
peut – pour une part – l’expliquer, mais le Haut
Conseil y voit aussi une difficulté de notre sys-
tème éducatif, de ses cadres et des concepteurs

des outils, à en faire percevoir l’intérêt et à en
diffuser l’usage ;

w enfin, les acquis et les progrès des élèves dans
la maîtrise des compétences attendues ne sont
pas assez souvent mis en rapport avec les prati-
ques enseignantes et éducatives et les politiques
d’établissement, ce qui rend difficile d’en tirer
des orientations en matière de politique éduca-
tive 3. Sur ce point aussi, le Haut Conseil note
avec intérêt que les évaluations-bilans mises en
place par la DEP, comportent des données de
contexte et apporteront des éléments de ré-
ponse à ces sujets.

C’est donc pour l’essentiel ce souci d’une
meilleure utilisation qui doit en guider les
améliorations.

Les recommandations du Haut Conseil en la
matière s’articulent en trois points :

Rendre plus explicites et clairement distinguer
les finalités des différents dispositifs.

Les responsables nationaux, régionaux et lo-
caux du système éducatif, comme les ensei-
gnants perçoivent mal les finalités respectives
des nombreux dispositifs mis en place, les pos-
sibilités et les limites d’utilisation de chacun
d’eux : outils d’évaluation diagnostique desti-
nés à aider les enseignants à moduler leurs
pratiques ; évaluations-bilans destinées au pilo-
tage et qui peuvent être plus ou moins proches
des objectifs de nos programmes, notamment
lorsqu’il s’agit d’évaluations comparatives inter-
nationales 4. Ils n’en apprécient pas toujours les
spécificités relativement aux procédures « tradi-
tionnelles » d’évaluations que sont les examens
ou les notations.

Un effort d’information et de formation à ce
sujet devrait incomber, à la fois, aux responsa-
bles de la politique éducative, aux concepteurs
de ces outils, aux cadres du système et au réseau
de formation. De même la mise en place d’un
nouveau dispositif d’évaluation devrait être sys-
tématiquement accompagnée d’une présenta-
tion de l’ensemble de ses objectifs.
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3. Cette question a déjà été évoquée dans l’avis n°7 sur l’évaluation des
pratiques enseignantes dans les premier et second degrés.
4. Le Haut Conseil se propose d’y contribuer en émettant un avis sur l’intérêt
et les limites des évaluations internationales.



Rendre ces dispositifs plus fiables.

On a souligné plus haut que des recommanda-
tions déjà faites à ce sujet étaient suivies de
premiers effets dans le programme et les métho-
des de travail de la DEP.

Dans le domaine de la lecture et de l’écriture,
la mise en place d’évaluations de qualité, quels
qu’en soient les objectifs, doit associer des com-
pétences en sciences du langage, en psychomé-
trie et en didactique. Ceci vaut tout autant pour
les évaluations « scolaires » que pour des éva-
luations « extra-scolaires », comme celles de la
JAPD qui doivent permettre un suivi permanent
de l’évolution des compétences des jeunes
Français.

Mieux répondre aux besoins.

wCeci impliquedemieuxapprécier lesévolutions
des compétences dans le temps et dans l’espace.
Dans le temps, il s’agit non seulement de mesurer
ces évolutions aux niveaux importants du système
éducatif (par exemple à la fin de la scolarité
obligatoire) mais aussi de mesurer les progrès
accomplis par les élèves au cours des différentes
étapes de leur scolarité (par exemple, au cours de
la scolarité au collège). Dans l’espace, il est né-
cessaire de disposer de données régionalisées qui
permettent de s’assurer de l’équité du service
publicnationald’éducationet facilitent lepilotage
académique de la politique éducative.

w Pour ce faire, le nécessaire développement
des évaluations-bilans doit être accompagné

d’un effort dans la présentation de leurs résul-
tats, des moyens par lesquels ils ont été obtenus
et de leurs limites de validité. De même, il
incombe à la DEP, non seulement de produire
les résultats des différents travaux qu’elle réa-
lise, mais d’en élaborer périodiquement des
synthèses destinées, d’une part, aux responsa-
bles, d’autre part, au corps social.

w En ce qui concerne les évaluations diagnosti-
ques, il est manifeste que pour qu’elles soient
utilisées plus largement par les enseignants,
qu’elles apportent des éléments de réponse aux
problèmes professionnels qu’ils rencontrent et
contribuent aux progrès des élèves, il faut les
rendre plus ergonomiques dans leur présenta-
tion et leur usage, leur donner une place effec-
tive dans les formations, et surtout accompagner
les enseignants dans leur mise en œuvre et leur
exploitation.
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Pour que ces recommandations visant à déve-
lopper la qualité et la variété des évaluations à
hauteur des besoins de pilotage et de transpa-
rence du système éducatif et à en promouvoir
un usage plus fréquent et efficace, soient effec-
tivement suivies d’effets, le Haut Conseil se doit
de rappeler ce qu’il a déjà souligné à plusieurs
reprises : la nécessité de renforcer les structures
en charge de l’évaluation au sein du ministère
et à sa périphérie.
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